
TARIFS 2024-2025
La scolarité au sein de nos 5 académies est gratuite et financée par le Ministère de l'Agriculture et
de la Souveraineté alimentaire. Pour les cursus en alternance, le coût de la formation est pris en
charge par l’organisme financeur et l’apprenti perçoit une rémunération de son employeur.  
Pendant la formation, sont à la charge des familles les services d’hébergement, de restauration,
d’animation, d’encadrement et de transport.

afasec.fr

Formation tarif mensuel

4ème

En demi-pension 

3ème

BAC Pro CGEH - scolaire

BAC Pro CGEH - apprentissage

CAPa - scolaire

CAPa - apprentissage

BTS ACSE

tarif annuel

1 299 €

847 €

130 €

916 €

513 €

721 €

721 €

527 €

85 €

92 €

92 €

72 €

72 €

53 €

916 €

51 €

381 € 38 €

819 € 82 €

avant validation OPCO avant validation OPCO

après validation OPCO** après validation OPCO**

avant validation OPCO après validation OPCO**

avant validation OPCO

après validation OPCO**

après validation OPCO**

avant validation OPCO après validation OPCO**

(en temps scolaire*) (en temps scolaire***)

*du lundi matin au vendredi midi

**la pension prend en compte la déduction faite des montants pris en charge de l’OPCO (6€/nuit ; 3€/repas
sur les semaines de scolarité), applicable uniquement lorsque la prise en charge sera validée par l’OPCO.
Avant cette validation, c’est la tarif avant validation OPCO qui s’applique. 

***du lundi matin au vendredi midi ; 10 mois ; de septembre à juin. 
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Formation tarif mensuel

4ème

En pension complète 
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3ème

BAC Pro CGEH - scolaire

BAC Pro CGEH - apprentissage

CAPa - scolaire

CAPa - apprentissage

BTS ACSE

tarif annuel

3 141 €

2 383 €

314 €

3 493 €

3 493 €

2 705 €

1 636 €

2 262 €

238 €

349 €

349 €

271 €

271 €

332 €

forfait mensuel
week-end

180 €

114 €

121 €

116 €

93 €

80 €

117 €

*du dimanche soir au vendredi midi, hors dispositifs espoirs en courses

2 204 €
avant validation OPCO

après validation OPCO**
220 €

après validation OPCO**

avant validation OPCO

2 705 €
avant validation OPCO

après validation OPCO**

A ces tarifs s’ajoutent des frais annexes, d’un montant de 500 €, prélevés en début d’année,
comprenant les frais d’inscription et l’achat d’un équipement obligatoire, adapté et permettant le
confort et la sécurité de l’apprenant.

3 315 €
avant validation OPCO

après validation OPCO**

164 €

226 €

avant validation OPCO

après validation OPCO**

avant validation OPCO

après validation OPCO**

(en temps scolaire*) (en temps scolaire***)

**la pension prend en compte la déduction faite des montants pris en charge de l’OPCO (6€/nuit ; 3€/repas
sur les semaines de scolarité), applicable uniquement lorsque la prise en charge sera validée par l’OPCO.

***du dimanche soir au vendredi midi ; 10 mois ; de septembre à juin. 

**** le coût est de 60€ par week-end. Offre uniquement applicable sur les académies de Grosbois et de
Gouvieux uniquement. 

(en temps scolaire****)

116 €

80 €

117 €
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